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Les prêtres politiciens 
C'est nojottrd'hni jeiiflî que U Chambre 

des députés discutera lo rapport da M 
Gustave Ibamborf, su r l'élection de la 3e 
circonscription de Brest. 

Il ftgtt, comme on sait, de M l'abbé 
Gayrmid, élu député grâce à la batail le 
livrée à -.on profit, sur le terrain politiqi 
par tout le clergé de r i r i i i i i l lHWJH.i l 

Cette intrusion du prêtre dans des dis
cussions qui échappent à son sacerdoce, 
cette ingérence du clergé dans les élec
t ions ont semblé singulièrement abusives 
au rapporteur qui propose, en cons 
quence, à la Chambre, d 'ouvrir une en 
quête sur les opérations électorales qu 
ont eu pour résul tai l'élection du l ' abb 
Gayraud. 

A ce sujet, il convient île préciser cer 
ta ins détails qui donnent ù l'élection de 
Brest, un caractère tout à fait spécial et 
prêtent ù de singulières mëdiiaf ions. 

Ainsi , il est avéré — et l'abbé Gayraud 
pas plus que le clergé de son arrondisse
men t ne s'en cachent — que les curés des 
piiroisses onl fait, en chaire , de v i rulents 
discours pour démontrer l'excellence de 
la candidature de leur confrère en sou
tane . 

I ls ont m ' i np annonce1, cr3 bouil lants 
eivlésiastiuiM-s, que voter contre l 'abbé 
Gayraud équivalait A commettre un péché 
mortel. 

L'abstention même, la simple et n*ga-
• ivo abstention, méiitait à son au teur 
toutes les foudres du ciel. 

Jamais la religion n'avait été encoie ac
commodée publiquement à pareille sauce. 

Gayraud devenait quelque chose com-
mB un saint du calendrier. Il était l'en
voyé de Dieu, «vlui qui pouvait par sa 
nomination de député, intercéder auprès 
du Très-Haut pour obtenir le pardon des 
électeur» bien pensants . 

Nalin é l é m e n t , dans fe« pays de 
naïves croyances où tout e t que dit 
« monsieur le recteur » est paroles 
d'évangile, une pareille levée de gou
pillons devait produire un etl'et considé
rable. 

Les bretons M w M O a t a crurent a ce 
messie nouveau-genre et pour ne point 
aller rôtir dans les marmi tes des sous-
sols liwiférions. ils voter, ni milnrellement 
et froussardeiuent pour l'abbé Gayraud . 

Il y eut mieux encore. 
On voulut présenter — et c'était peut-

êlre vrai — le candidat du clergé comme 
étant le candidat jlioisi par le pape. 

Ici, noua demandons la permission de 
citer textuellement la partie du rapport 
de M. le député Isambert, relative à cette 
phase de l'élection : 

Mais on ne se bornait pas ft présenter l'abbé 
Gayraud, comme te «ui-ihint aduptif du clergé 
breton. Bien n'éUit négligé p mr l'aire ta voir — 
ou pour faire croire (voire t!e borna ne s'estime 

ras en mesure de dire dès k présent quelle est 
expression juste) — que lo candidat n était pas 

souli-iiionl désigné par la réuni-.ii électorale de 
tout le clergé cic la cire inscription, qu'il Vêtait 
par le Sonterain-Pontifr en personne, ou tout 
au moins pur la curie romaine. 

a Les journaux chargés de combattre pour 
l'abbé Gavr.Tii'l, comiiieni-r-renl pur publier en 
eararlères d'allic.he un I • -I»'- t-;M m M •* de félicita-
lions de ftaatatMée d'étude., sociales réunie 
chez les pitres de I Assomption de (tome. On sem
blait atlacht-r surtout du prix a. I-I> télégramme 
pnree qu'il était daté de Rome; et les fidèles 
devaient entendre no.- de pieux personnages ne 
pouvaient télégraphier ainsi de l;i \ illc éternelle 
tans en avoir reçu l'expresse mission. » 

Dans cet ordre d'idées, on se rend aisé
ment eomple de l ' impression produite par 
de telles déclarations sur un corps élec
toral profondément croyant. 

M. l'abbé Gayraud se présentai t comme 
ayan t reçu la consécration du Souverain-
Pontife ;M. le curé le dirait en chaire et 
toutes les feuilles catholiques delà région 
le répétaient à l 'envie. 

Comment, dans ces conditions n'être 
pas convaincu ? 

Du reste. le clergé ne s'en t e n a i t | M H . 
Il mettait à co.,ti-ilioti> n (oui. s I s a t o s t s 
libres et aussi le grand séminaire de 
Ouimpcr. 

Tous les élèves étaient tenus d'écrire a 
leurs parentsù peu près dans ces b-rines : 

• M. le comte de Bbria sa présente 
comme candidat toexttrebtste contre M. 
l'abbé Gayraud. M. de Mois n 'est plus ni 
im bon chrétien, ni un bon français, par 
cela même qu' i l désobéit à Léon XIII, 
chef de l'église catholique. 11 faut donc 
voter pour M. l'abbé Gayraud , car sa 
candidature est la seule qui soit agréée 
par le Tape. 

Celte petite manœuvre quelque peu 
a r a n d a l e u s c - - c a r elle fait intervenir le 
Pape Léon XI I j dans no* débats p o l -
liqnes — a motivé, de la p u t du rappor
teur du lie bureau de \% Chambre, les ap
préciations suivantes : 

« Si le nom du chef del'H^Ue a été Inv-lqnc 
a tort et par une sorlc d'usurpation, nul doute 
que cette Action n'ait été d,. nature h intluer 
sur l'élection et à en altérer le résultat ; mais, 
ÉI cette ingérence dans nos affaires intérieures 
i une autorité d'outrc-monls était démontrée 
authentique, elle ioniserait des queslionj de 
droit public et même de rtroH des gens dont il 
est superflu de faire ressortir ici Hsspsrtaeet 
r.'Mtia raison principale qui a conduit vntra il, 
bureau a conclure a la nécessité dune en pit'ile 

fiu r é t amé , l'élcutioa de M. l'abbé Guy 

rand montre l ' intrusion non dissimulé du 
clergé dans les amures do notre pays . 

Ello l'ait entrevoir , chose plus gr 
l'action d'un souverain étranger, Léon 
XIII , sur l 'orientation politique de notn 
patr ie . 

Un pareil état de choses nous parait in 
tolérable car si on le laissa subsister et s 
une protestation énergique émanant du 
Par lement , ne se produit pas , il est i 
craindre que ce précédent n'ait dos suite; 
et ne se. renouvelle en toutes, circons 
tances. 

Nous voulons espérer que la Chambre 
des députés accordera l 'enquête demandée 
car il est de toute nécessité que la lumière 
se fasse so r cette histoire, atîn d'en em
pêcher les menaçants lendemains . 

E. LAGRILLIÉRE-BEAUCLERC 

(JEchos et nouocllcs 

Mine): 3' MmeAIli 

•nfrère*, un marchand de 

nploit-j un ffiuntmt )%afw ja 

SSt^ffSttSS ..ST'i. 

/.es Officiers d'Académie 

On avait parié de nominations d'officiers de 
1 iiielrui Lion publi.jm; et d'académie comme do

it paraître à l'Officiel puni-compléter la liste 
iliée au mois de janvier dernier. Quelques 
nirialions qui n'ont put clé faidvs par MUI,-
I W matérielle vont avoir lieu, en eftet, 
is elles ne seront pas pour le moment a 

\'Officiel, le niinislre-considi'Tiint la liste de 

pas de mm1 

C'est beau, les convictions ! 
L'élortion d'Àmerre est féconde çn incidents 

ira •léi'istiquCH. 
Une déoèfihe d'Auierre nous aaaeaes que M. 

Denormandie, réactionnaire, renonce 4 1* lutte. 
Il se relire purement et simplement. Mais ad-

batlu et pas content, invite ses électeurs à rc-

Korter leurs voix sur M. tiuyot, socialiste, qui 
li-méme s'eal retiré en invi'ani ses électeurs 0 

voter pour M. Uieuvcnu-Martin, républicain Jé-
•"•^"ate. 

v>e pensez-vom de f« cnmîlé réactionnuire 
qui, pour se veugor du ramliilat progressiste 
auquel il doit un échec humiliant, n'imagiue 
'en de mieux que de patronner le candidat so-
itiste. 
Pour un comité qui a de solides convi.iim*, 
lilit i'u vérité, un comité qui a de soiidei con-

Les ouvriers militaires 
Bien que te général KHot ait cru devoir sup

primer lea primes de travail pour les ouvrk n 
militaires appelés ou engages volontaire:, i 
vient de taire connaître aux conseils d'admini*; 
tration régiuienlaires qu'ils pourront allouer à 

rouvriers, couini* lém-iigriiuc de satisfaction. 
10 grntitlcalion mensuelle u *" 
asse d'habillement et d'entret: 
Les militaires rengagea on 
ant l'ordre de suppression de la prime. 
leront a la recevoir jusqu' 

quitteront le service. 

npulable 

Un drame à Aubervilliers 

mourant rue du Vivier, fi, h Aubervilliers, non 
loin de la icne militaire, rentrait hier soir chez 
lui, lorsqu'il fut accosté par plnsieurs indivi-
' is qui, sans aucune raison, lui cherchèrent 

ipute. 
An cours de ta querelle, et en s" déballant, 

Dekeyrer lit tomber son porleiuonnaie qui s'ou
vrit cl laissa échapper une quarantoino de 

Les rôdeurs se précipitèrent pour ramasser 
argent, et cornue: Dclieyr.i- détendait de son 
lieur son bien, l'un d'eux lai tira un coup de 
;volvor a b#ut portant, 

. f.. 

prirent la fuite. M. Kien, commissaire de police 
prévenu par leB employés de l'or.lroi ni. faire 
ussiir.tdea recherches et ce malin h 8 heures 
aiitcin-de ce itn:iirli-e un ii.oniné Jeao lleilicr, 

Agé de «i ans a.Hé arrêté. 
" vs interrogatoire, Reillier qui a fait des 

complet», a été envoyé au dépôt. 

double suicide à Rouen 
Reuen, 1 nur». — Ce mitin, on a repêché 

dans la Seine les cadavres d'un jeune h"i»me 
cl d'une Jeune fille al lâchés l'un à l'autre par 
nu-: ceinture de cuir ; ce sont ceux de KawMl 
lïelprat, ftgée de vingt-six ans, jor^-nal^rn h 
Rouen, et de pjorre < boi^l'it, ngA de vingt-cinq 
ans, tihéré duRt* rliasseurs il y a quelques n ' 
habitant égslement Rouen. * i r le refus du 
sentement à leur mariage des parents de Choi-
sclal, cultivateurs a M-jreillj le-Hayer (Aube), 
les jeunes gens, qui t'aimaient tendrement, 
avalent résolu de mjurjr ensemble. 

Dans les porhea du paletot de l'infortuné 
jeune Injmn.i; wit a trouvé son livret militaire et 
des lettres: une entre autre avec ces mots : 
- Nous ne. tTesironsqn'ime chose, -'est d'être cn# 
terrét «ns.-minlc. Signe : choiselat, Pclprat «, 

Le*vcorpi oui été trau^ortci a la Morgu*.. 

AU JOUR LE JOUR 

Coniiiicnt Tourcoing 
donne l'exemple à toutes les com

munes du Nord. 

Il y a quelques Jours, notre collaborateur et 
ai») <;.-D. Jcnndouzr «ou* faisait de sa plume 
autorisée une fine cl sage critique des injustice! 
de 1a toi de 1893 yis-a-vis des instituteurs. 

Kti terminant, il émettait le vœu que le Con 
sciJ général remédiât aux lacunes de cette loi. 

Rien de plus juste. 
Pourtant, ce que notre ami n'a pas dit, c'est 

qu'il est une ville dans notre dépttrlcment du 
Nord qui,grâce à l'intelligence et à l'înitiati 
ses représentants, a réparé, vis-à-vis des in 
leurs, les inégalité! et le» injustices créées pur 
cette loi de 1*>3. 

Cette ville, c'est Tonrcoîng. 
Lorsque le conseil général sera appelé a sta

tuer sur la question, il n'aura qu'à copier, s'il U 
peut, ce qu'a t'ailla munieinalik- UiiinpiennoiM, 
pour donner satisfaction u tous les laaUftataasa. 
lésés du Mord. 

Dans fia séance du 11 juillet IflL*, M. Vusurc-
Six, le distingué conseiller général de Tourcoing 
adjoint au maire, chargé de l'instruction pu-
bliqite.présonl«it,aii nom de la Commission des 
finances et de l'instruction publique, un rapport 
motivé sur un vecudépasé par M. Dron, tendant 
à établir un classement entre le* instit'tteun 
de manière à ré/tarer, dam la mesure du /H/g-
slbtr les inégalités résultant drlaloi. 

' e vœu déposé par M. Dron était ainsi conçu: 
Les lois concernant le classement des insti

tuteurs n'ont pas reçu jusqu'ici leur complète 
ipplicalion. 

» Dans quelques années.l'excellent effet 
tu de la loi du Al juillet ,«t>3 aura pu s 
luire et donner satisfaction à des instituteurs 
méritants qui, malgré la situation d'infériorité 
dans laquelle les plaçait la loi du *!» juillet JtWO 

'ont pas reculé devant Ja l;Ubc difficile qui leur 
it confiée. 

» Mieux que toute* les explication', un exem-
c /ousfera saisir le col.'- pénible de. cette aitua-
on anormale. Prenons deux înstiluteurg-ad-

joinlsdc Tourcoing (je crois convenabl-i di» ne 
mms) ayant même valeur, même* 

iule*, même grade et par conséquent m^mea 
tilrea, l'un n'a qu'un traitement de 1,000 fr. 
quand l'autre loavhe ptos de i , *« fr. 

« Cet eiempte, pris entre, bien d'autres, n'cal-
1 pateoncluant et n'est-il pas propre ft appeler 
attention bienveillante de ceux qui s'inlcresteat 

tu sort de. nos instituteurs? 
« Aussi, ces inégalités.nées de la loi de garan

tie toucheront certainement le Conseil, et si 
l'Etat, pour des raisons budgétaires, ne peut 
modifier cette situation du jour au lendeinain.il 

possible, Messieurs, d'établir un classe
ment parallèle a celui existant d-jà et dont la 

juillet au M ttsaasfefs MB. 

Le Conseil municipal républicain progressiste 
de Tourcoing a eu une initiative que l'on nj sau
rait trop louer. 

Mais ce qu'il importe de bien faire remarquer 
n'est pas tant l'importance de la somme 

votée pour remédier aux inégalités de la loi que 
la suppression même do cette inégalité et la 
aaarque de sympathie donnée aux fonctionnaires 

méritants que sont les instituteurs. 
Les enarges assumées de co chef par les inn-
cipalilés vont d'ailleurs en décroissant et 

•rendront fin d'ici quelques années, puisque la 
Wi a prévu un délai maximum dans lequel lou-
#Bs tee obligations en ver* les instituteurs de-
front être scrupuleusement remplies. 
I Les conseils municipaux de toutes les villes.et 
loctliiés a1!! Nord dans lesquelles se trouvent des 
' iBliUileurs lésés feraient donc .navre bonne, 

uvre de justice, en suivant l'exemple donné 
par le Conseil municipal républicain progres
siste de Tourcoing. 

De son côté, le Conseil général du Nord aura 
toulcs les pièces nécessaires pour être emnplv-
ternenl édifié lorsque la question lui sera sou
mise, et nous ne doutons pas un seul instant 

vote les sommes •ufnsaates alin d'aider 
municTpwHM* icop pnuvres pour remplir leur 

devoir d'èqmié envers leurs instituteurs. r: 

i Cette, question complète 
j'use. J'espère que le Coi 
rrepreadra et reparer, i 

toi il .. 
iuli!é choquante, 
i . Masure-Six, avec la grand* compétence 
'il a toujours montrée dans tout >..s les qucitioas 

de I instruction publique, piv.-cnla un capporl 
emarquable et qui .rail-; la situation de main 

de maître. 

Pour bien saisir la question posée, disait M 
usure Six, il est utile d.: l'ununier À la loi du 
I avril W.7. 
Elle disait à l'article 0 : 
Dans les communes où la gratuité est établie, 
i venu de la présente loi, le traitement des 
stitulcurs et institutrices se compose : 
1- D'un traitement fixe de 300 fraaass 
i ' D'un traitement éventuel calculé a raison 

du nombre d'élevés présents, d'après un taux 
de rétribution déterminé, chaque année, par le 
Préfet, sur l'avis du Conseil municipal et du 
Conseil départemental. 

le loi de ittu7 a été plusieurs fois trans
formée pour en arriver a être abrogée par la 
loi de 188d. Mais malgré cette abrogation l'ar
ticle relatif aux traitements éventuels, inscrit 
dans lea lois do ilWi et te 1K8I, s'est trouvé 
maintenu jusqu à celle du 19 juillet 1889. 

Lu loi de 1883 a pour but l'unification des 
traitements et leur mise à la charge do l'Etat 
qui les garantit, insuffisante et incomplète elle-
même, elle est modifiée et étendue par la loi dn 
X> juillet 18!tï qui ajoute aux traitementsga-

i par lea lois de 1881-Hti ot 80 les traile-
Ï éventuels, soumis a retenue de retraite, 
af au .11 décembre 18»t> et fixe le classe-
des instituteurs de la manière suivante: 

Rme classe &"> 0|0 
4mo ^ • 0)0 
3m-! — *> i>|Û 
2mc — 10 0|0 
Ire — fi 0;0 

et h t m traitements. 
Instituteur*. t/>*'!(Htr{:ei. 

ne classe lOOO fr. — Gme classe 1000 fr. 
no — laDO fr. - «sas — 140» fr. 

Jme — 1500 fr. — :tme — i MO fr. 
ne — 1800 fr. — Hmn — MM fr. 
e — V n fr. — Ira — loOO fr. 
La loi de l*ït>, art. .11. répartit les maîtres 
sasJsMBsas dans les classes correspondant au 

montant de leur traitement garanti et l'art. 'M 
do ïa loi de I8!Vt assure, en outre, aux institu
teurs et institutrices un traitement qui devra 
égaler au moins le montant du traitement et 
des allocations soumises k retenue dont 
maîtres jouissaient au 31 décembre 1889. 

C'est cet art. 3i qui créé dans un esprit de 
justice absolue, a fait surgir les inégalités *' 
lées par le vœu déposé au Conseil municipal 
dans U séance du 17 mai 1700. 

Aussi vos commissions de l'instruction publi
que et des finances se sont-elles montrées ft 
1'ustanimite. de leurs membres présents, fa 
raMft ft le. paapcsition d iolcrvcntioa et ont 

cherché le moyen le meilleur pour atteindre le 

M ont pensé que plus les moyens d'intér
im se rapprocheront des données de l'Etat, 

plus ils auront de chances d'être satisfaisants. 
Elles ont pris, en conséquence, le classement a 
l'ancienneté, fixé par l'Etat lui-même, en déter
minant les périodes de stage dans chacune des 
trois dernières classes et en acceptant Us condi
tions de passage de la troisième d ta deuxième 
(t). Il ne saurait être question de la première 
classe qui ne reçoit que des maîtres pris au 

Finalement, le conseil municipal prit la déli
bération suivante : 

* La répartition des maîtres et des maîtresses, 
dan» les eûmes crées par l'I-kat ser* affectuee a l'an-

slé par périodes' quuiquenu.ile.. <mi eomitien-
. à courir a parlir du jour do la dernière pro-

.o , aiceution laite pour les instituteurs et ins-
Wnlricts do la £o cla.se es l'Klal qui no «onl admis 

ter ea pfainièn ifsrsîiilajslissiiat au oaoti, de 
que les oisltret et maitre««es des ecoUs aupé-
- . l.i--« il:iiv !J satCM calégoria. 
dilTércQCQ encro le moulant alloua par l'Rlst 
m créé par les périodes quinanenales sus-in-
=s. prévues jusqu'au 31 dicciiQhrâ 1898 la ter-

•! du U ville, 
IBM d«3000 fr. i 
••nuire de l'année c 

Après avoir monte1 ce qu'a fait une munici
palité républicaine progressiste, notre tache 

jias remplie. U nous faut mettre en regard 
la conduite des municipalités collectivistes à 
l'énard de ces mêmes instituteurs. 

On sait qu'à Roubaix ta municipalité, qui a le 
bonheur d'avoir M. Carretle comme plus bel 
ornement, n'a su quoi invenler pour persécuter 
les instituteurs, n'a pas eu un seul instant de 
repos avant d'avoir rogné les déjà si maigres 

it'-tiicnls des fonctionnaires de l'enacigne-

lous avons, d'antre part, publié récemment 
ariicle dans lequel nous avons en outre 

nfré que le Conseil ^uesdisterouhaisien avait 
wé de voter des crédits pour que les enfants 

pauvres puissent gratuitement profiler des 
études surveillées, alors qu'a Tourcoing la chose 

* faile depuis longtemps. 
A Lille, la majorité révolutionnaire a marché 
r les dignes ou plutôt indignes traces de ses 
nés de la Mecque du guesdisme. 
On a commencé par supprimer le chauffage 

et l'éclairage non seulement à nos institulsurs 
mcorc le chauffage et l'éclairage pendant 

les éludes surveillées. 
Puis devant l'indignation générale que cette 
îsurc aussi antidémocratique que mesquine 

souleva, on déclara que les instituteurs 
tient droit ft la moitié du bénéfice réalisé 
le chauffage et IVIairage non dépensé ix 

partir d'une quantité déterminée. 
voit d'ici quelle va être la situation de non 

instituteurs. 
Si un bee de gaz éclaire mal, si un poêle ne 
•e qu'insuffisamment, si un enfant contracte 

une affection quelconque de la vue, si avant 
«mirer en classe il est allé patauger dans le 
aisseau et que, mouillé, il grelotte, des parents 

niai intentionnés ou ayant gardé une rancune 
fat-elle injustifiée — à l'égard de l'instituteur 
de l'institutrice, ne manquerontpas d'exploi-

' la liluation, de crier que l'instituteur fait 
des économies de gaz et de chauffage an détri
ment de la santé des enfants. 

An besoin, les cléricaux sauront «ondoyer des 
.usaleiira pour rendre la vie dure à notre per-
mncl enseignant ; il ne manquera même pas 

de collectivistes qui, voulant faire leur cour k 
M. Deloryouà tel autre manitou du Conseil 

plaindront de l'instituteur. 
Ce n'est donc pas l'Age d'or qui commence à 

Lille pour les fonctionnaires enseignant, et le 
Conseil collectiviste, au lien du règne de l'équité 
et de la justice, leur a apporté lu régime de la 

.iraweric et de la délation. 
Mais ce qu'il y a de plus étonnant, c'est l'a-

pbmb avec lequel les collectivistes chantent 
of gloire et essayent de donner le change 

iiMlitiiteur». 
Il j a deux jours l'orgtno OMVM du gues

disme dans noire région le iiét-eii du .Yord 
osait imprimer : 

ScaL t« parti «m-iartuf". m.iîtiv <lti paavair, «aura 
aa'r«a«iir Us inntilutuar* .le l.i domination dort cal u 

pourra assurer ft ces travailleur» de la pensée, 
itlsara ft laquelle ils asp.rent si ju»tem .-ni. 
Apres celle U, il faut évidemment tirer l'é-

Mais nos instituteurs ne sont pas des naïfs 
Ils ont l'exemple de Roubaix et de Lille et aui 
audacieuses invite* des collectivistes révolution
naires, Us répondront par un formidable éclat 
d-: rire et un magistral pied de nés. 

E. P t n T O Ô L A S . 

LA GUERRE 
en Crète 

Une information d 'un caractère officiel 
dit que » l»s notca » ont été arrêtées ni-
dans leor fomi» dé-tinitive et remisa aur-

- rhamp an gouvernement da la Grèce et 
de la Turquie . 

On remarque que ce n'e*t plus t 
note », que ce n'eut plus « U Note u, 
que ce sont « d«s notes ». 

La Grèce et la Turquie, y répondront ; 
puis il s'agira de met t re & exécution les 
décrets de l 'Europe. 

Pendan t ces semaine* d'anxieuse at
tente , deux événements se août accomplis 
en Oièfe : t 

1. Les Cretois e\ les (îr^cs nnîs ont fait 
flotter leur» drape >ux sur l'Ile tout en-
tière.Les dépêches nous apprennent qti'ïls 
sa «ont étald s virtorieusrmeiit dans la 
fort deStevaros ot d m s le blockhaus da 
K;indano, où se t rouvaient 3000 Turcs et 

«isnlmans ; 
2 L'administration tarqno s'^flt effon-
é<L au m i i e u des plus tristes scèjies do 

pillaRO ol de rébel'iun qui aient j amais ca-
raclérisé la cbuto d'un r^g me. 

L» g>n tanner ie mixt« s'était dissoute 
av nt hier. Hier, la gendarmerie tu rque 
s'est mutinée contre ses chefs; les gendar 
mes ont tiré des coups de fusil su r leurs 
ofliciers, le colonel a été tué , d 'autres sont 
b l a s é s . 

Tel est le régime que l 'Europe veut in
vestir de la suzoniinHé de la t>ète . 

suzerain est !-• h.tut r e p r ê s c t a n t — 
nne Horte de représentant idâal — de l'or-
lre et de l 'autorité. Voilà le modèle d'or
dre et d 'autorité <]u>. l 'Europe veut donner 
aux Cretois I 

Quand les diplomates ont commencé la 
rédaction de leurs notes, les deux évéue-
moots que nous venons de signaler ne 
Ytaien* pas e n c r e accomplis ; il* le sont 

maintenant , le j ou r où les notes sont 
remises. 

Entre le commencement et la fin de 
l 'écriture, la situation s'est complète ment 
modifiée. 

Hector DEPASSE 

Révolte dos gendarmes tares 
A I-A sC.Vï̂ rôE 

XJm. r é p r e s s i o n 
La Canée, 2 mars. — Depuis ce matin le co

lonel et le lieutenant-colonel de la gendarmerie 
c sont gardés à vue au palais par les sol-
itln de prévenir leur départ de ta Crète, les 

gendarmes ayant appris que ces deux officiers 
' i) touché leur solde, tandis que la leur 

n'a pas encore été versée. 
" r, la gendarmerie turque, composée en 

rite d'Albanais: et de Bosniaques , avait 
refusé de continuer son service tant que la 
solde, qui présente un arriéré de quinze mois, 

'aura pas été payée intégralement. 
Cette après-midi, à quatre heures, dans la ca
rne attenant au Konab incendié dugouver-
îur. les gendarmes mutines, après avoir tiré 
:s coups do fusil sur leurs officiers, qui vou

laient sortr, se sont barricadés et onl pris une 
atlilide agressive. 

Alors, les troupes européennes ont été obli
gées d'intervenir. Le détachement italien a fait 

fenêtres de I 
rendus. 

Sdeiman-bey, colonel de la gendarmerie tur
que, qui avait essuyé le feu de ses hommes, est 
mort des sui'cs d'une blessure faite par une 
balle qui l'a traversé de part en part. 

3 mars. — Un journaliste parisien pré
sent ft La Canée télégraphie k wn journal : 

La Canée, t mars. — J'ai pu ce matin, avec 
M. Leca, chancelier du consulat de France, me 
•endre de La Canée à la baie de la Sude, par la 
•ouïe qui a été Je théâtre du combat d'avant-
îier. Au fur et ft mesure que nous avancions, 
mus avons pu constater que le pays était com
plètement dévasté. Toutes les maisons des vil
lages situés sur la route sont en ruine?. De dis
lance en distance des barricades maintenant 
abandonnées coupent le chemin sur lequel per

te n'ose plus s'aventurer. 
Voici quelques détails complémentaires sur 

l'émeute des gendarmes turcs : Après cinq som
mations faites aux rebelles, des détachements 
de matelots italiens et russes conduits par Su-

Bey, colonel de la gendarmerie turque 

lame italien se sont avancés. 
A ce moment, trois coups de feu sont partis 

du poste où les mu'ins s'étaient barriendés. 
Suleiman-Bey, at'eint par une halle, est 

tombé mort sur le soi. tandis qu'un 
ait blessé. 
Les officiers qui commandaienl les détsche-
enls de marins ont alors donné l'ordre à leurs 

hommes de tirer sur les rebelles. 
A la première décharge, deux gendarmes on1 

té tués et deux blessés. Il n'en a pas fallu da 
an'age ;iour décider les rehctlesa se rendre. 

Je viens de visiter le théâtre de la lutte et j< 
l'oublierai jamais le spectacb que présentait li 

D'énormes flaques de sang se trouvaient 
cor1 près de la porte. 

Kl tandis que les blessés dépos-s dans ta salis 
de gardes poussaient des hurlements, les trente 
irisonniers croyant cire fusillés, s'asononil-
aient au milieu delà eesf el detnait I tient 

One réception enthousiaste leur a été faits, 
M. Rarbarato a prononcé un discours très as» 
plaudi. Un Grec lui a répondu. 

Ces discours ont été accueillis aux cris dst ! 
Vive l'Italie I Vive U Grèce I 

Le président de la Chambre grecque vient 4 t 
recevoir le teèégramme suivant de Piciotto Ga> 

« Au cas on la diplomatie européenne met
trait la Grèce et la Turquie vis-à-vis, cent mille 

LE TEXTE 
de fa note des puissances 

Instructions précises du gouvernement 

Athènes, 3 mars. — Voici le teste de la nota 
remise au gouvernement par les secrétaires des 
légations-des puissances: 

Sur l'ordre de mon gouvernement , je} 
porte à la connaissance de Votre E*»4» 
lence que les grandes puissances se sont 
entendues pour a r rê te r a ligne de rtw-
duite destinée à mettre fin à un-* sit «aliou 
qu'il ne dépendait pasd 'e l te- tde prévenir» 
nais dont la proiongitiou serait de na tu re 
1 compromettre la p<ix de l 'Europe. 

Les puissances sont tombées d'accoHI 
tur les doux poin ts su ivan t s : 

» 1 La Ciete ne pourra, en aucun ca», 
Uns les conjonctures actuelles, être su* 
M ( à la Grèce. 

» 2 Vu les retards apportés par la Tur-
[tua a l'application des réforme-* arrêté**) 
tvec e l l e ; l e s pais-ances sont réwoluea, 
tout en tmvn 'enant 1"intégrité de l 'Empire 
ot toman, de doter la Crète d'un régime 
d 'autonomie absolument effectif destiné à 
lui assurer un gouvernement séparé , »ous) 
la bsB'e suze ra ine^ du Sultan. 

La réalisation d-* ces vues ne saurait» 
nel'in 1RS puissances, être o»»tenue qu« par 
le retrait des navires et des troupes hellé
niques. Etles a t tendent avec confiance-
cette dé termina ' ion de la sagesse, du gou
vernement belle.lique. qui ne voudra M** 
p e s i s t e t dans une voie contraire a u x 

M i o n s des pniss tne«s. 
Les minis t res .ne diss imulent (w-* qo*> 

lenrs instructions leur prescrivent de p r e -
nir le gouverne me <it hellénique q u e » 
s de refus, le-* puissances sont irrévoca

blement déterminées à ne reculer devan t 
aucun moyen de contrainte s i , à l 'expira
tion du d é l a i d e six jour*, le rapp-l de s 

et des t roupes n'est pas effectué. • 

La RKPO.YSEdeJa GRÈCE 
RÉSISTANCE AOUTRàNCE 

La réponse de U Grèce i la note de» 
iuiss*nees ne sera pas mod '8 o k a -*u le 
le la réception de cette note. EhV r**>ie 

dans les termes que je v-ms ai ind iques 
dans une préof d-uto dépèche auss i én«s> 
giqu**, aussi irréductible. 

O t t e réponse di t que le peuple hellène), 
roi en tête, est décidé a al ler j u - q u ' a i 

bout, qu ' i l ne peut plus reculer et qu il n e 
reculera pa*. L'armée grecque est prête 4 
tonte éventuali té. El i t se ter* pi ut A t d»-
tp ' i r e jusqu 'au dernier homme q u e de 
céder. 

A l 'heure aehiplle, afonte la répons*, ta 
direction du mouvemc i t en C'été n '*u-
partient plus & la Grèce, n u i s a u x fi>-
m' tés crétois qui ont solennel lement •'ré
clamé l ' indépendance de l'Ile et sa rem-
nmii définitive au royaume hel lénique. 

La Grèce es t résolue anx mesures ex
trêmes : Si on la force a évacuer U Crète, 
ede se dir igera d 'un au t re côté ver*- le 
Nord ni'i elle por tera tous ses efforts. P l u s 
encore, elle va son ever tous les p a y a 
chrétiens de l 'empire ot toman, pa r t ' cu ' i è -
m - n t la Macédoine. Ce soulèvement, met
tra le fou :i l 'Europe, ce fera la veng -aaea 
de la Grèce poussée à bout. 

donnant nn délai èe 
jours pour la rvtrailedfl la flotte et des Irsat-

pesn'a produit aucun découragement. 

_. : les Turcs. 
Probablement la réponse grecque sera t 
: étant donné l'exaltation patriotique. 

enrôlent de nombreux volon
taires venus de toutes les provinces grecqties-
turques. La prise de Candamo n'est pas con
firmée, mais les loris des aies tours ont été as-
levés. 

Des démarches actives ont élé faites pour ans-
ver la garnison turque avec les femn -s ot tas 
eafasta ..mienne» dans la ciladellc. 

L'impression en Autriche 
Vienne, .1 mari. — I,e Frrnulemblutt, dam 

Si l'Europe s'était pas inler 
journal, les Grecs seraient peut-être aujour
d'hui le:; mailres en Crète, mais il aurait ns 
arrivée en même temps q.ie les Grecs fussest 
les mallrcsà Athènes. 

On oublie en Grêee cclty, simple conslders-

01 I 

grâce. 
Des essjsjsss, des j.-uirnntis'.es vont et vleassM 

On entend des commandements dans toutes 
les laagues, la scène est vraiment émouvante. 

Les trois gendarmes qui ont tiré les SSSBS de 
feu onl été emmenés * fcoN dn Bnrfiim; Ils 
seron* probablement fusillés demain. 

Les volontaires italiens 

u eiempie. t;it•' i'.l plulùt faite p 
^.nnariner davantage tiaut leur. iaUDtioM aa. 
ciUouc. 

A Constantinople 

l e i f«rc» lo ta lwcc icwlrM •• *H * * 
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